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NATIONS UNIES

J'ai l'honneur de porter à votre très haute attention que le Gouvernement
de la République du Congo se propose de mettre à la disposition des
Nations Unies la somme de 1 million de dollars (US$ 1 000 000) comme
contribution exceptionnelle à l'effort financier nécessaire pour le déploiement
rapide d'une force de maintien de la paix à Brazzaville.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer cette lettre comme
document du Conseil de sécurité.

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent

(Signé) Daniel ABIBI 
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